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6ème ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU CONSEIL DE QUARTIER DE SAINT-ÉMILE 

Mardi 28 octobre 2025 à 19 h 15 
Conseil de quartier de Saint-Émile 

Rencontre au Centre communautaire de Saint-Émile 
2200, rue de la Faune, salle ABC 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
 
 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
 
Mme Manon Therrien  Présidente 
Mme Désirée Nsanzabera  Administratrice 
Mme Christine Bernier  Administratrice 
M. Christophe Gagné Administrateur 
Mme Josserande Lord Dzab Massaha Administratrice 
 

 
 

ÉTAIENT ABSENTS 
 
Mme Sophie Verret  Administratrice 
M. Claude Lavoie  Trésorier 
M. Samuel Dufresne  Vice-président 
M. Steeve Verret  Conseiller municipal du district de Lac- 
 Saint-Charles Saint-Émile 
 

 
 

Il y avait quorum : oui 
 

 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS 
 
M. Maxime Thibeault  Conseiller en consultations publiques 
  

 
 
 

Aucun citoyen n’était présent. 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Madame Manon Therrien ouvre l’assemblée à 19 h 15. 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE l’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Mme Christine Bernier et appuyé par Mme Désirée Nsanzabera d’adopter l’ordre du 
jour avec les modifications connues.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

3. PÉRIODE D’INFORMATION DU CONSEILLER MUNICIPAL 
 
La période est annulée, M. Steeve Verret est absent.  
 
M. Maxime Thibeault informe que certains conseils de quartier ont annulé leur séance d’octobre, étant 
donné que beaucoup de candidats se présentent aux élections municipales. 
 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 
 
La période est annulée. 
 
 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 23 SEPTEMBRE 2025 
 
Mme Christine Bernier propose l’adoption du procès-verbal de l’assemblée du conseil de quartier du 
23ºseptembre 2025 avec les modifications apportées.  
 
M. Christophe Gagné appuie.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

6. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 
 
La période est annulée. 
 
 

7. TRÉSORERIE 
 
M. Maxime Thibeault a communiqué avec M. Claude Lavoie pour le budget de 2026. Il y aurait 9 200,00 
$ dans le compte du conseil de quartier :  
 

• 3 100,00 $ pour la sécurité routière; 

• 2 600,00 $ pour la Biodiversité; 

• 3 500,00 $ pour les dépenses de fonctionnement. 
 

Il est mentionné par les membres du conseil que les dépenses suivantes sont à venir :  

• 100,00 $ pour le paiement de la secrétaire de soutien; 



3 

 

• 250,00 $ (environ) pour l’achat de la carte cadeau et de fleurs pour le départ de Mme Henriette 
Lafond; 

• 400,00 $ pour le repas de Noël (en décembre). 
 
Une augmentation du montant pour la secrétaire de soutien est aussi à prévoir. 
 
 
Résolution CQSE - 25 - CA - 20 
Paiement des frais de secrétariat 
 
Mme Manon Therrien demande une résolution pour le paiement d’un chèque de 100,00 $ à Mme 
Henriette Lafond pour frais de secrétariat du procès-verbal du 23 septembre 2025. 
 
Mme Christine Bernier propose. 
 
Mme Désirée Nsanzabera appuie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Résolution CQSE - 25 - CA - 21 
Départ de madame Henriette Lafond, secrétaire de soutien 
 
Madame Henriette Lafond a effectué son dernier mandat le 23 septembre dernier, pour la remercier, 
Mme Manon Therrien propose une résolution pour offrir une carte cadeau de 150,00 $ aux Galeries de 
la Capitale et un bouquet de fleurs qui coûtera entre 50,00 $ et 75,00 $. 
 
Mme Manon Therrien propose. 
 
Mme Désirée Nsanzabera appuie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

8. DOSSIERS EN COURS 
 
1. Programme de soutien aux conseils de quartier en faveur de la biodiversité. 

Mme Christine Bernier informe que le mouvement collectif La Pieuvre souhaite faire un nouveau projet 
de biodiversité à l’école Beauséjour. La Pieuvre a un budget de 2 380,00 $ et demande au Conseil 
un montant de 2 400,00$ pour la réalisation du projet. 
 
Des modifications légères seront demandées au contrat et des suggestions seront proposées, telles 
que faire un lien avec les camps de jour pour la prise en charge l’été et avoir un groupe de parents 
volontaires pour s’occuper des plants.  
 
Pour cause de vandalisme à l’école de Beauséjour, Mme Christine Bernier suggèrera d’ajouter à 
même le forfait la pose d’une caméra comme moyen de dissuasion. 
 
M. Maxime Thibeault indique que la Ville fournira des affiches au conseil de quartier.  
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Résolution CQSE - 25 - CA – 22 
Mme Manon Therrien propose d’accepter, avec de légères modifications et des suggestions émises 
par le conseil, l’offre de service de La Pieuvre pour le projet de biodiversité tel que présenté dans le 
document qui sera annexé au procès-verbal.  
 
Mme Christine Bernier propose. 
 
M. Christophe Gagné appuie. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

2. 100eime de Saint-Émile 
 
M. Samuel Dufresne est absent. M. Maxime Thibeault indique avoir reçu le chèque de 1 200,00 $ et 
fera le suivi avec M. Dufresne pour le dépôt de celui-ci. 

 
3. Programme de mobilisation à la sécurité routière 

 
Mme Sophie Verret étant absente, le point est reporté au prochain conseil d’assemblée. 
 
M. Maxime Thibeault informe que les affiches appartenant au conseil de quartier du Plateau arriveront 
après les Fêtes. Les affiches seront, par la suite, distribuées aux familles. 

 
 

9. AFFAIRES NOUVELLES 
 
Décoration de Noël 
Mme Désirée demande que le grand sapin au coin des rues Lapierre et de la Faune soit décoré pour 
Noël, car il sera abattu pour des fins de sécurité routière. Mme Christine Bernier propose que d’autres 
décorations soient mises dans le quartier. 
 
Résolution CQSE - 25 - CA - 23 
Le conseil de quartier demande que la Ville de Québec regarde la possibilité de mettre des lumières de 
Noël dans le sapin au coin des rues Lapierre et de la Faune. En plus du sapin, le Conseil demande plus 
de décorations à Saint-Émile, par exemple, décorer le centre communautaire autant à l’intérieur et qu’à 
l’extérieur ainsi que les arbres aux alentours, mettre des couronnes sur les lumières des rues de la Faune 
et de Lapierre ainsi que d’autres idées provenant de la Ville pour décorer Saint-Émile.  
 
Mme Désirée Nsanzabera propos. 
 
Mme Manon Therrien appuie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

10. CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance. 
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11. DIVERS 
 
Parc sur la rue de l’Apogée (suivi de la résolution CQSE - 24 - CA – 34) 
M. Maxime Thibeault indique qu’il devait avoir des nouvelles de la Ville prochainement.  
 
Présentation du plan accéléré en habitation au conseil de quartier  
Mme Christine Bernier demande s’il est permis de diffuser le document Présentation du plan accéléré 
en habitation au conseil de quartier qui a été présenté le 18 avril 2024.  
Plan de mise en œuvre accélérée 2023-2026 
 
Comme la présentation est sur le site Internet de la ville de Québec, M. Maxime Thibeault confirme que 
c’est autorisé. 
 
 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Mme Manon Therrien propose la levée de l’assemblée à 20 h 19 
 
Procès-verbal rédigé par Mme Geneviève L’Écuyer et révisé par Mme Manon Therrien. 
 
 
 
 
 
________________________ 
Manon Therrien, présidente  
 
 
 
Les résolutions concernées et les réponses de la Ville sont recopiées en annexe à la fin du 
document. 
  

https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/habitation/vision/docs/vision-habitation-2023-2026.pdf
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ANNEXE RÉSOLUTIONS 
 
Résolution CQSE - 24 - CA - 34 
Questions concernant le parc au 7000 de l’Apogée 
 

• Considérant la présentation du mois d’avril sur le choix de terrains pour l’aménagement d’un 
parc; 

• Considérant que le conseil n’a pas reçu de mise à jour pour le choix d’un terrain; 
• Considérant que le terrain situé au 7000 rue de l’Apogée a une servitude; 

 
Le conseil de quartier de Saint-Émile demande à la Ville de faire une mise à jour de leur démarche. 
De préciser s’il y a bien une servitude sur ce terrain et quelles sont les implications de cette servitude 
pour l’aménagement d’un parc. 
 
M. Samuel Dufresne propose. 
 
Mme Christine Bernier appuie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.   
 
 
Résolution CQSE - 25 - CA - 23  
Décoration de Noël 
 
Le conseil de quartier demande que la Ville de Québec regarde la possibilité de mettre des lumières de 
Noël dans le sapin au coin des rues Lapierre et de la Faune. En plus du sapin, le Conseil demande plus 
de décorations à Saint-Émile, par exemple, décorer le centre communautaire autant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur ainsi que les arbres aux alentours, mettre des couronnes sur les lumières des rues de la Faune 
et de Lapierre ainsi que d’autres idées provenant de la Ville pour décorer Saint-Émile.  
 
Mme Désirée Nsanzabera propos. 
 
Mme Manon Therrien appuie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 


